
Département du Val d’Oise   REPUBLIQUE FRANCAISE                     Réunion 211 

Arrondissement de Sarcelles         

Nombre de délégués en exercice 70 

Nombre de délégués présents 40 
 

EXTRAIT DU REGISTRE n° 211-1 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLEES 

DU CROULT ET DU PETIT ROSNE 

Siège : Bonneuil en France (95500) - rue de l’Eau et des Enfants 
 

REUNION DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE ORDINAIRE DU MERCREDI 11 DECEMBRE 2013 
 

L’an deux mille treize, le 11 décembre à 9 heures, le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du 

Croult et du Petit Rosne, légalement convoqué, s’est assemblé, au lieu ordinaire de ses séances à Bonneuil-en-France, sous la 

Présidence de Monsieur Guy MESSAGER, Maire Honoraire de la Commune de Louvres. 

Présents : M. Alain DURAND (Commune d’Arnouville), MM. Gilles MENAT et Jean-Claude LAINÉ (Commune de Baillet-en-

France), MM. Jean-Luc HERKAT, Maire, et Jean-Claude BONNEVIE (Commune de Bonneuil-en-France), M. Gilles BELLOIN 

(Commune de Bouffémont), Mme Marie-Claude CALAS (commune de Bouqueval), M. Paul Edouard BOUQUIN (Commune de 

Domont), M. Vincenté PASTOR (Commune d’Ecouen), M. Jérôme DROUILLOT (Commune d’Epiais-Lès-Louvres), M. Alain 

BOURGEOIS, Maire (Commune d’Ezanville), MM. Guy LUBACZEWSKI et Michel MAGNE (Commune de Fontenay-en-

Parisis), MM. Bernard PICQUET et Gérard LENAIN (Commune de Garges-Lès-Gonesse), MM. Gérard GREGOIRE et  Michel 

JAURREY (Commune de Gonesse), Mme Anita MANDIGOU (Commune de Goussainville), M. Guy MESSAGER, Maire 

Honoraire (Commune de Louvres), M. Alain BESSE (Commune de Mareil-en-France), M. Robert DESACHY (Commune de Le 

Mesnil-Aubry), Mme Geneviève RAISIN (Commune de Montsoult), Mme Michèle BACHY (Commune de Piscop), MM. Didier 

GUEVEL, Maire, et Marcel HINIEU (Commune de Le Plessis-Gassot), M. Bernard BESANÇON (Commune de Puiseux-en-

France), Mme Marie-Sylvaine NAVILLOD (Commune de Roissy-en-France), M. Roger GAGNE et Mme Chantal NEDELLEC 

(Commune de Saint-Brice-Sous-Forêt), MM. Joël VANDERSTIGEL et Jean-Marc SERGENT (Commune de Saint-Witz), MM. 

Antoine ESPIASSE et Christian KATCHIKIAN (Commune de Sarcelles), MM. Gérard SAINTE BEUVE et Jean LICETTE 

(Commune de Le Thillay), M. Lionel LECUYER (Commune de Vémars), M. Louis BOURLES, Maire (Commune de Villaines-

Sous-Bois), Mme Christine PASSENAUD (Commune de Villeron), MM. Serge LOTERIE et Roland BAUER (Commune de 

Villiers-Le-Bel). 
 

Formant la majorité des membres en exercice. 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean LICETTE, délégué de la commune de Le Thillay. 

OBJET : 

Décision Modificative n° 2 eaux pluviales – M14 

Mme Geneviève RAISIN, Vice-Présidente et rapporteur de ce point inscrit à l'ordre du jour, précise au Comité que : 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la nomenclature comptable M14, 

Vu l’approbation du budget eaux pluviales 2013, 

Considérant la nécessité d’ajuster les crédits budgétaires. 

Le Comité Syndical :  

- Approuve la décision modificative n° 2 du budget eaux pluviales équilibrée comme suit ; 

Budget eaux pluviales 2013 – décision modificative n° 2 
 

Chapitre Libellé du chapitre Article Libellé de l'article Prévu à l'article Dépenses Recettes 

011 
Charges à caractère 

général 
61523 

Entretien voies et 
réseaux 

1 799 732,00€ 264 000,00€   

Total du chapitre 011 264 000,00€  

012 Charges de personnel 6215 
Personnel affecté 

par la collectivité de 
rattachement 

1 002 000,00€ -150 000,00€   

Total du chapitre 012 -150 000,00€  

042 
Opérations de 
transfert entre 

sections 
7811 

Reprise sur 
amortissement 

  39 405,00€  

Total du chapitre 042  -39 405,00€ 

023 
Virement à la section 

d'investissement 
    7 189 586,57€ -74 595,00 €   

Total du chapitre 023 -74 595,00€  

total de la section de fonctionnement   39 405,00 € 39 405,00 € 
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Chapitre Libellé du chapitre Article Libellé de l'article 
Prévu à l'article ou au 

chapitre Dépenses Recettes 

16 
Emprunts et dettes 

assimilées 
 1641 Emprunt en euros 973 200,00€ 100,00€  

Total du chapitre 16 100,00 €  

23 Immobilisations en cours 2318  
 Autres 

immobilisations en 
cours 

3 994 149,30€ -181 965,00€  

Total du chapitre 23 -181 965,00 €  

Opération 
11363 

11ECO363 
Tvx hydro Luat Ecouen 

2315  
 Installations 
matériel et 
outillages 

4 525 604,61€ 67 865,00 €  

Total du chapitre opération 11363 67 865,00 €  

4581 
Opérations pour compte 

de tiers 
458-11 

M212-67 
Epiais les Louvres 

0,00€ 87,00€ 

  

4581 
Opérations pour compte 

de tiers 
458123 

M539-84 
St Brice sous 

Forêt 
52 600,00€ 900,00€ 

  

4581 
Opérations pour compte 

de tiers 
458126 

M612-83 
Le Thillay 

231 000,00€ 9 200,00€ 

  

4581 
Opérations pour compte 

de tiers 
458129 

M580-90 
St Witz 

0,00€ 25 000,00€ 

  

Total du chapitre 4581 35 187,00 €  

 

4582 
Opérations pour compte 

de tiers 
458211 

M212-67 
Epiais les Louvres 

42 674,36 € 
  

87,00 € 

4582 
Opérations pour compte 

de tiers 
458223 

M539-84 
St Brice sous 

Forêt 
55 600,00 € 

  
900,00 € 

4582 
Opérations pour compte 

de tiers 
458226 

M612-83 
Le Thillay 

231 000,00 € 
  

9 200,00 € 

4582 
Opérations pour compte 

de tiers 
458229 

M580-90 
St Witz 0,00 € 

  
25 000,00 € 

Total du chapitre 4582  35 187,00€ 

042 
Virement de la section de 

fonctionnement 
28181 

Amortissement 
autres 

installations  
 13 135,00€  

042 
Virement de la section de 

fonctionnement 
281538 

Amortissement 
autres réseaux  

 26 270,00€  

Total du chapitre 042 39 405,00  
  

39 405,00€ 

021 
Virement de la section de 

fonctionnement 
    7 189 586,57€  -74 595,00 € 

Total du chapitre 021  -74 595,00€ 

total de la section d'investissement  -39 408,00 € -39 408,00 € 

total général de la DM 2 EP   -3,00 € -3,00 € 
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- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette affaire. 

 

 

Certifié exécutoire par le Président      Adopté à l’unanimité des suffrages 

Compte tenu de la réception en       pour extrait conforme, 

Sous-préfecture le       Guy MESSAGER, 
et de la publication le      

 
 

 

Guy MESSAGER       Président du Syndicat, 

         Maire Honoraire de Louvres 

 


